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__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Mardi 27 Août 2019 
 

 

Présidence : M. ANTONIOTTI Pierre 
 

 

Présent(s) : MM MICHELETTI Henri (Vice-Président) - BASTIANI Ange – 
CATANI Michel – POLI Joseph – Mme CARRARA Marie Jo 
 

 
Absent(s) : 
 
 

Excusé(s) :  
 

 
Assiste(nt) : 

_____________________________________________________________ 
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1-  INFORMATIONS AUX DELEGUES : 

             
o La présence des délégués est obligatoire lors des convocations en Commission 

de Discipline et Commission d’Appel. 
 

o Pour toutes absences non justifiées, le délégué sera sanctionné d’un nombre 
de matchs déterminé par la Commission des Délégués. 

 
o Chaque délégué sera responsable de la distribution des badges à remettre aux 

divers responsables des clubs en présence. 
 

o Protocole obligatoire en Championnat R1. 
 
 
 

2- DESIGNATIONS : 

 
La Commission procède à la désignation des délégués pour les journées du 31 Août, 
07 et 08 Septembre en Coupe de France, Championnat R1, R2, R3, U17 et U19 
Nationaux. 
 
 
 
 
 
 
 


